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Nomination	:		
Jean-François	 GRIMAUD	 assure	 depuis	mars	 dernier	 la	 direction	 générale	 commune	 des	
deux	instances	représentatives	des	métiers	du	chiffre.	 Il	devient	 le	Secrétaire	Général	du	
Conseil	supérieur	de	l'ordre	des	experts-comptables	et	Délégué	Général	de	la	Compagnie	
Nationale	des	Commissaires	aux	Comptes	(CNCC)	
	

Fort	 d'une	 solide	 expérience	 de	 Direction	 Générale	 dans	 les	
collectivités	 territoriales	 comme	 dans	 de	 grandes	 entreprises	
nationales,	Jean-François	Grimaud,	54	ans,	est	doté	d'un	profil	
mixte	 public-privé.	Cet	 homme	 du	 Grand	 Ouest,	 avec	 des	
attaches	Deux-Sévriennes,	 remplace	Olivier	 Salamito	au	poste	
de	 secrétaire	 général	 du	 Conseil	 supérieur	 de	 l'ordre	 des	
experts-comptables	 et	 François	 Hurel	 à	 celui	 de	 délégué	
général	 de	 la	 CNCC.	 Reconnu	 pour	 sa	 capacité	 à	 conduire	 le	
changement,	 Jean-François	 Grimaud	 inaugure	 depuis	 mars	
dernier	ce	nouveau	poste	de	direction	commune	qui	témoigne	
de	la	volonté	de	déployer	de	nouvelles	synergies	entre	les	deux	
institutions	nationales.		
		
	

A	la	tête	de	ces	2	instances	représentatives	professionnelles	qui	viennent	d’emménager	dans	
des	locaux	communs,	Porte	de	Vanves	(Paris	14e),	Jean-François	Grimaud	a	notamment	pour	
principale	 mission	 la	 mise	 en	 œuvre	 des	 complémentarités	 opérationnelles	 et	
organisationnelles	 auprès	 des	 présidents	 respectifs,	 Charles-René	 Tandé,	 pour	 le	 Conseil	
supérieur	de	l'ordre	des	experts-comptables	et	Jean	Bouquot,	pour	la	Compagnie	nationale	
des	commissaires	aux	comptes.	
	
Diplômé	de	l’École	Supérieure	de	Journalisme	de	Paris	(ESJ),	Jean-François	Grimaud	débute	
sa	 carrière	 de	 journaliste	 en	 1989	 au	 quotidien	 Centre	 Presse	 puis	 rejoint	 en	 1991	 la	
rédaction	de	La	Tribune	de	l'Expansion.	En	1992,	il	intègre	le	Cabinet	du	Président	du	Conseil	
général	de	la	Vienne	et	du	Président	du	Sénat	René	Monory	en	tant	que	responsable	de	la	
communication.	 En	 1995,	 il	 devient	Directeur	 de	Cabinet	 du	 Président	 du	Conseil	Général	
des	Deux	Sèvres.	En	2001,	Jean-François	Grimaud	prend	en	charge	la	Direction	de	Cabinet	du	
Président	 du	 Conseil	 général	 de	 Loire	 Atlantique,	 avant	 de	 devenir,	 en	 2004,	 Secrétaire	
Général	du	Conseil	Economique	et	Social	Régional	de	Picardie.	Début	2006,	il	rejoint,	à	Paris,	
la	 Fédération	 Nationale	 des	 Caisses	 d'Epargne	 comme	 Directeur	 de	 l'information	 et	 des	
affaires	générales	puis,	fin	2009,	devient	Secrétaire	Général	de	la	Banque	Palatine	(Groupe	
BPCE).	Depuis	2015,	 il	 était	Directeur	général	des	 services	du	Conseil	départemental	de	 la	
Mayenne.	
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Contacts	presse	du	Conseil	supérieur	de	l'ordre	des	experts-comptables	:	
Agence	Abrasive	-	contact@abrasive.fr	
Xénia	ARRIGNON	:	06	12	36	57	26	&	Karine	MICHAUD	:	06	50	61	06	64	
	
Contacts	presse	de	la	CNCC	:		
Imedia	Conseil	-	imauriac@imedia-conseil.fr	
Isabelle	Mauriac	:	01	43	38	75	35	/	06	27	70	71	60	
Brunswick	-	cncc@brunswickgroup.com	
Laura	de	Carné	:	01	53	96	83	83		
	

A	propos	de	l'Ordre	des	experts-comptables	
	

L'Ordre	 des	 experts-comptables	 rassemble	 21	000	 professionnels,	 130	000	 collaborateurs	 et	
6	000	 experts-comptables	 stagiaires.	 Placé	 sous	 la	 tutelle	 du	ministère	de	 l'Economie	 et	 des	
Finances,	 l'Ordre	 des	 experts-comptables	 a	 pour	 rôle	 d'assurer	 la	 représentation,	 la	
promotion,	 et	 le	 développement	 de	 la	 profession	 française	 d'expert-comptable.	 Il	 veille,	 par	
ailleurs,	au	respect	de	la	déontologie,	de	la	qualité	et	de	la	discipline	professionnelle.	

A	propos	de	la	Compagnie	Nationale	des	Commissaires	aux	comptes	
	

La	Compagnie	Nationale	des	Commissaires	aux	Comptes	(CNCC)	est	l’instance	représentative	
des	12	 000	 professionnels	 commissaires	aux	 comptes	 exerçant	 sur	 l’ensemble	 du	 territoire	
national.	Elle	agit	auprès	des	professionnels,	des	pouvoirs	publics,	des	régulateurs	et	anime	
l’ensemble	 du	 réseau	 régional.	 C’est	 un	 établissement	 d’utilité	 publique	 doté	 de	 la	
personnalité	morale	et	placé	auprès	du	Garde	des	Sceaux,	ministre	de	la	Justice.		


